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(54) Dispositif de sécurité et d’armement pour une chaine pyrotechnique d’un projectile

(57) L’invention a pour objet un dispositif de sécurité
et d’armement (12) micro-usiné ou micro-gravé pour une
chaîne pyrotechnique d’un projectile qui est animé lors
du tir d’un mouvement de rotation axiale. Ce dispositif
comprend un volet (14) d’interruption de chaîne pyro-
technique qui est maintenu immobilisé par au moins deux
verrous, un premier verrou (17) qui est libéré comme
suite à l’application de l’accélération de tir et un deuxième

verrou (18) qui est un verrou centrifuge. Ce dispositif est
caractérisé en ce que le deuxième verrou comprend
au moins un doigt de verrouillage (18a) basculant contre
lequel s’applique le volet (14) en position verrouillée,
doigt comportant un prolongement (18d) sur lequel vient
en contact en fin de course une masselotte (21) disposée
dans un logement du volet (14) qui coulisse sous l’effet
de l’accélération centrifuge.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de sécurité et d’armement pour une chaî-
ne pyrotechnique d’un projectile et notamment des dis-
positifs de sécurité et d’armement micro-usinés.
[0002] Les dispositifs de sécurité et d’armement (ou
DSA) sont bien connus. Ils comportent généralement un
écran obturant un canal de transmission qui relie un dé-
tonateur et une charge pyrotechnique.
[0003] L’écran s’interpose ainsi sur la transmission de
l’onde détonique entre le détonateur et la charge et il
empêche le fonctionnement de cette dernière.
[0004] Un des problèmes rencontrés avec les dispo-
sitifs classiques est leur encombrement. Les pièces sont
relativement massives pour pouvoir assurer l’interruption
de la chaîne pyrotechnique. Les moyens moteurs per-
mettant de déplacer l’écran doivent donc être puissants.
On utilise le plus souvent des ressorts qui restent bandés
au cours des phases de stockage, ce qui peut conduire
à une dégradation de leurs caractéristiques mécaniques
et à une perte de la fiabilité de l’armement.
[0005] Depuis quelques années il a été proposé de
réaliser tout ou partie des dispositifs de sécurité et d’ar-
mement à l’aide de puces incorporant des éléments
électro mécaniques micro usinés ou micro gravés, soit
dans un élément déposé sur un substrat, soit directement
sur le substrat lui-même. Cette technologie connue sous
le nom de MEMS (Micro Electro Mechanical System) per-
met en effet aujourd’hui de réaliser des micro mécanis-
mes en mettant en oeuvre une technique proche de celle
permettant de réaliser les circuits intégrés électroniques.
[0006] Le brevet US6964231 décrit un tel dispositif de
sécurité et d’armement micro-usiné comportant un volet
portant une charge pyrotechnique et coulissant par l’ac-
tion de la force centrifuge. Ce volet est lui-même immo-
bilisé par un verrou qui est effacé par l’accélération de
tir du projectile.
[0007] Un autre verrou basculant permet de libérer le
volet qui est conduit à sa position armée par la force
d’inertie centrifuge. Le verrou basculant est actionné par
une composition pyrotechnique génératrice de gaz dont
l’allumage est commandé par un moyen électronique.
[0008] Un tel dispositif de sécurité et d’armement per-
met d’utiliser pour assurer l’armement deux conditions
d’environnement indépendantes : l’accélération longitu-
dinale de tir et l’accélération centrifuge. Cette double sé-
curité permet à ce dispositif d’être conforme aux normes
les plus exigeantes en matière de sécurité d’armement
des projectiles (STANAG 4187).
[0009] Il est cependant de structure complexe et no-
tamment le deuxième verrou (verrou basculant) néces-
site la mise en oeuvre d’une composition pyrotechnique
ainsi que des moyens d’initiation de celle ci. Une élec-
tronique doit donc être prévue pour piloter le fonctionne-
ment de ce MEMS qui est donc peu adapté à une utili-
sation dans les munitions de moyen calibre (calibre in-
férieur à 50 mm) pour lesquelles le volume disponible

est limité.
[0010] On a proposé aussi dans le brevet EP2077431
un dispositif de sécurité et d’armement micro usiné dans
lequel l’armement est totalement mécanique tout en sa-
tisfaisant aux conditions de sécurité les plus exigeantes,
nécessitant notamment la présence de deux conditions
d’environnement indépendantes pour passer en position
armée.
[0011] Ce dispositif de sécurité présente cependant
aussi des inconvénients.
[0012] Il incorpore une masselotte centrifuge qui as-
sure le maintien d’un verrou engagé dans une empreinte
du volet. Le maintien de ce verrou par la masselotte et
pendant toute la course de cette dernière engendre des
frottements qui perturbent le mouvement de la masse-
lotte, donc la temporisation d’armement centrifuge.
[0013] L’invention a pour but de proposer un dispositif
de sécurité et d’armement micro usiné, ne présentant
pas un tel inconvénient. Le dispositif proposé par l’inven-
tion permet d’assurer une libération du volet comme suite
au déplacement d’une masselotte centrifuge mais sans
que le verrou ne perturbe le déplacement de ladite mas-
selotte.
[0014] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de sé-
curité et d’armement micro-usiné ou micro-gravé pour
une chaîne pyrotechnique d’un projectile qui est animé
lors du tir d’un mouvement de rotation axiale, dispositif
comprenant un substrat sur lequel est disposé un volet
d’interruption de chaîne pyrotechnique qui est mobile en
translation sur le substrat, dispositif dans lequel le volet
d’interruption de chaîne est maintenu immobilisé par au
moins deux verrous, un premier verrou (ou verrou d’ac-
célération axiale) qui est libéré comme suite à l’applica-
tion de l’accélération communiquée au projectile lors du
tir et un deuxième verrou qui est un verrou centrifuge
libéré comme suite à la rotation du projectile, dispositif
caractérisé en ce que le deuxième verrou comprend
au moins un doigt de verrouillage basculant qui est in-
terposé entre le substrat et le volet, doigt orienté suivant
une direction parallèle au sens de déplacement du volet
et comportant une surface d’appui contre laquelle s’ap-
plique le volet en position verrouillée, le doigt comportant
par ailleurs un prolongement, et le dispositif incorporant
une masselotte disposée dans un logement du volet et
coulissante sous l’effet de l’accélération centrifuge et ve-
nant en contact à la fin de sa course avec le prolongement
du doigt pour provoquer le basculement de ce dernier,
donc la libération du deuxième verrou.
[0015] Avantageusement, le deuxième verrou com-
porte deux doigts de verrouillage symétriques l’un de
l’autre par rapport à un plan médian du dispositif parallèle
au sens de déplacement du volet.
[0016] Selon un mode de réalisation, le prolongement
de chaque doigt s’étend à l’intérieur du logement de mas-
selotte, cette dernière comportant par ailleurs des plans
inclinés qui coopèrent avec les prolongements des doigts
pour provoquer leur basculement.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, chaque
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doigt forme avec son prolongement un angle droit, le
prolongement se trouvant au voisinage du fond de la ca-
vité recevant le volet sur le substrat.
[0018] Chaque doigt pourra être relié au substrat par
une articulation de type pivot qui se trouvera positionnée
au niveau de l’angle séparant doigt et prolongement du
doigt.
[0019] Chaque articulation pourra par ailleurs être im-
mobilisée par un moyen de verrouillage de type cassable
qui sera rompu par l’appui du volet.
[0020] Selon une variante, le dispositif pourra compor-
ter un moyen amortisseur comprenant une languette
flexible solidaire du substrat et contre laquelle les pro-
longements des doigts viendront en appui lorsqu’ils se-
ront poussés par la masselotte en fin de course de cette
dernière.
[0021] Selon une autre variante, chaque doigt pourra
porter à son extrémité une dent qui vient en appui sur la
masselotte dans une position de sécurité du dispositif,
la masselotte comportant par ailleurs des entailles dans
lesquelles se logent les dents lorsque la masselotte fait
basculer les doigts.
[0022] D’autres avantages apparaîtront à la lecture de
la description qui va suivre de modes particuliers de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un
projectile de moyen calibre équipé d’une fusée in-
corporant un dispositif de sécurité et d’armement se-
lon l’invention,

- la figure 2a est une vue d’un premier mode de réa-
lisation du dispositif de sécurité et d’armement selon
l’invention dans sa position de sécurité,

- les figures 2b et 2c montrent ce même dispositif au
cours des différentes étapes conduisant à son ar-
mement,

- la figure 3 est une vue agrandie d’un exemple de
réalisation du premier verrou,

- la figure 4 est une vue agrandie d’un moyen de ra-
lentissement du déplacement de la masselotte,

- la figure 5a est une vue d’un second mode de réali-
sation du dispositif de sécurité et d’armement selon
l’invention dans sa position de sécurité,

- les figures 5b et 5c montrent ce même dispositif au
cours des différentes étapes conduisant à son ar-
mement,

- la figure 6a montre une variante du second mode de
réalisation du dispositif de sécurité et d’armement
selon l’invention dans sa position de sécurité,

- les figures 6b et 6c montrent cette même variante
au cours des différentes étapes conduisant à son
armement.

[0023] La figure 1 montre un projectile 1 de moyen
calibre (calibre inférieur à 50 mm), qui comprend un corps
2 d’axe 2a renfermant un chargement explosif 3. Le corps
2 reçoit à sa partie avant une fusée 4 qui est vissée dans

un taraudage du corps 2. La fusée 4 comprend un boîtier
8 qui renferme une charge d’amorçage 5. La charge
d’amorçage 5 est destinée à être initiée par une chaîne
pyrotechnique comprenant un détonateur 6 et un relais
7 (alternativement ce relais 7 pourrait être omis et le dé-
tonateur 6 initierait alors directement la charge d’amor-
çage 5). Le détonateur 6 est ici un détonateur à percus-
sion qui est initié par un percuteur 9 monté coulissant
dans un nez 10 solidaire du boîtier 8 de la fusée 4. Lors
de l’impact du projectile 1 sur une cible, le percuteur 9
est projeté sur le détonateur 6. Le percuteur est maintenu
en place lors des phases de stockage et de tir par une
rondelle cisaillable 11.
[0024] Il est bien entendu possible de mettre en oeuvre
le dispositif selon l’invention avec un détonateur 6 élec-
trique commandé par exemple par un moyen électroni-
que de chronométrie ou un détecteur de proximité.
[0025] La fusée 4 renferme également un dispositif de
sécurité et d’armement 12 qui permet d’interrompre la
chaîne pyrotechnique au cours des phases de stockage
et de début de tir du projectile 1.
[0026] Conformément à l’invention, ce dispositif de sé-
curité et d’armement est réalisé sous la forme d’un dis-
positif micro-usiné ou micro-gravé (MEMS). Il comprend
ainsi un substrat 13 sur lequel est monté un volet coulis-
sant 14 qui assure l’interruption de la chaîne pyrotech-
nique.
[0027] Le substrat 13 comporte deux orifices 15a et
15b disposés de part et d’autre du volet 14. L’axe de ces
orifices 15a, 15b, donc la direction d’action de la chaîne
pyrotechnique (6-7), est ainsi sensiblement parallèle au
plan du volet 14. Cet axe est aussi confondu avec l’axe
2a du projectile.
[0028] Une telle disposition d’un volet d’interruption de
chaîne pyrotechnique de telle sorte que la direction de
la chaîne pyrotechnique se trouve en regard de l’épais-
seur du volet 14 et non perpendiculaire au plan du volet
(comme dans les dispositifs MEMS habituels) est connue
notamment du brevet EP1780496.
[0029] L’Homme du Métier se reportera à ce brevet
qui décrit les caractéristiques générales d’un tel type de
chaîne d’amorçage et du volet qui lui est associé.
[0030] On note ainsi que le détonateur 6 devra avoir
la taille minimale permettant d’assurer le fonctionnement
et il sera couplé à un relais pyrotechnique 7 (ou 5) ap-
proprié. On a pu vérifier qu’en mettant en oeuvre un dé-
tonateur comportant un étage de sortie de 10 milligram-
mes d’Hexogène couplé à un relais très peu sensible,
par exemple en HNS (hexanitrostilbène), il était possible
de réaliser des orifices 15a, 15b (ou canaux de transmis-
sion) de moins de 1 mm2 de section (diamètre de canal
de l’ordre du mm) tout en garantissant la transmission
d’initiation souhaitée.
[0031] Il est ainsi possible d’assurer une interruption
de l’effet pyrotechnique avec un volet de silicium ayant
une longueur L de l’ordre de 3 mm ce qui est tout à fait
réalisable avec les technologie MEMS. Cette longueur
de silicium de l’ordre de 3mm correspond donc ici à la
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dimension L du volet 14 repérée sur les figures 1 et 2a.
[0032] Le projectile 1 est par ailleurs doté d’une cein-
ture 2b qui prend les rayures du tube de l’arme (non re-
présenté) et qui communique au projectile 1 un mouve-
ment de rotation autour de son axe 2a lors du tir.
[0033] La figure 2a montre de façon plus détaillée la
structure interne d’un premier mode de réalisation du dis-
positif de sécurité et d’armement 12 selon l’invention.
[0034] Le dispositif comprend donc un substrat 13 sur
lequel est disposé un volet 14 d’interruption de chaîne
pyrotechnique qui est mobile en translation sur le subs-
trat dans une cavité 31.
[0035] Le volet 14 est réalisé par micro-usinage ou mi-
cro-gravure suivant les techniques de réalisation des
MEMS qui sont bien connues de l’Homme du Métier.
[0036] On a représenté sur les figures les orifices 15a
et 15b qui sont disposés de part et d’autre du volet 14
ainsi que l’axe 16 de ces orifices (donc la direction d’ac-
tion de la chaîne pyrotechnique). La dimension L du volet
14 assure l’interruption de la chaîne pyrotechnique dans
la position de sécurité du dispositif 12.
[0037] Le volet 14 d’interruption de chaîne est main-
tenu immobilisé par deux verrous.
[0038] Un premier verrou 17 (ou verrou d’accélération
axiale) et un deuxième verrou 18 qui est un verrou cen-
trifuge libéré comme suite à la rotation du projectile 1.
[0039] Le verrou d’accélération axiale 17 est constitué
ici par deux languettes cassables qui relient le volet 14
au substrat 13 (languettes dites "à rupture"). La figure 3
montre de façon agrandie un exemple de réalisation
d’une telle languette 17a. Les languettes 17a assurant
la suspension du volet sont orientées de telle sorte que
les efforts d’inertie axiaux qui s’exerceront sur le volet 14
lors du tir du projectile provoqueront leur rupture. Par
ailleurs les languettes 17a seront dimensionnées de telle
sorte que cette rupture n’intervienne que pour les efforts
d’inertie liés au tir et non lors des chocs reçus par le
dispositif lors des phases de manipulation ou bien au
cours des opérations logistiques.
[0040] La largeur e de la languette 17a sera ainsi ca-
librée pour se rompre lors d’une accélération de l’ordre
de 50000 m/s2, ce qui est l’ordre de grandeur des accé-
lérations subies par les projectiles de moyen calibre (ca-
libre inférieur ou égal à 40mm).
[0041] Suivant l’architecture du dispositif 12 on pourra
réaliser le verrou d’accélération axiale 17 sous la forme
de languettes sollicitées en traction ou bien de languettes
sollicitées en cisaillement ou en compression ou encore
d’une combinaison de plusieurs types de languettes.
[0042] Le fait de réaliser le premier verrou sous la for-
me de languettes cassables permet de rendre le dispo-
sitif plus compact. On n’est plus en effet obligé de définir
un mécanisme de verrouillage spécifique associant ver-
rous et ressorts de rappel. La simplification du mécanis-
me rend également le dispositif plus fiable. Cette solution
est particulièrement bien adaptée au domaine des pro-
jectiles de moyen calibre pour lequel la réversibilité du
fonctionnement du dispositif (retour en position de sécu-

rité) ne se pose pas.
[0043] Selon une caractéristique essentielle de l’in-
vention, le deuxième verrou 18 (ou verrou centrifuge)
comprend au moins un doigt de verrouillage 18a bascu-
lant qui est interposé entre le substrat 13 et le volet 14.
[0044] Plus particulièrement, le deuxième verrou com-
porte deux doigts de verrouillage 18a qui sont symétri-
ques l’un de l’autre par rapport à un plan médian du dis-
positif, plan parallèle à la direction de déplacement 19
du volet 14.
[0045] Chaque doigt 18a est sensiblement orienté sui-
vant une direction parallèle à la direction de déplacement
19 du volet 14. Il comporte une extrémité amincie 18b
qui le relie au substrat 13 et qui constitue une liaison
flexible. Le doigt 18a comporte une surface d’appui 18c
qui forme un talon contre lequel s’applique le volet 14
dans sa position verrouillée telle que représentée à la
figure 2a.
[0046] Le doigt 18a comporte par ailleurs un prolon-
gement 18d qui s’étend à l’intérieur d’un logement 20
aménagé à l’intérieur du volet 14.
[0047] Le logement 20 reçoit une masselotte 21 qui
coulisse dans ce logement 20 sous l’effet de l’accéléra-
tion centrifuge. La masselotte est maintenue en appui
contre le fond 22 de son logement par un ressort de com-
pression 23 qui est lui aussi micro gravé et qui relie un
plot 24 (solidaire du substrat 13) et la masselotte 21.
[0048] Comme on le voit sur les figures, le ressort 23
pénètre à l’intérieur d’une chambre 21a interne à la mas-
selotte 21.
[0049] Comme cela était déjà le cas dans le brevet
EP2077431, la masselotte 21 se déplace suivant une
direction 19 qui est la même direction de déplacement
que celle du volet 14 et qui est aussi une direction per-
pendiculaire à la direction d’action 16 de la chaîne pyro-
technique.
[0050] Lorsque le dispositif est mis en place dans un
projectile, l’axe 19 correspond donc à une direction ra-
diale du projectile et l’inertie centrifuge pourra s’exercer
sur la masselotte 21 et le volet 14. L’intégration du dis-
positif dans un projectile est donc extrêmement simple
malgré les dimensions réduites pour ce dispositif 12. En
effet l’alignement pyrotechnique de l’axe 16 conduit obli-
gatoirement à une orientation correcte du dispositif par
rapport au projectile.
[0051] Des moyens de freinage sont prévus pour ra-
lentir le déplacement de la masselotte 21 ainsi que celui
du volet 14.
[0052] Ces moyens comprennent des reliefs ou inden-
tations 25 qui sont réalisées sur les parois du logement
20 qui sont parallèles à la direction 19. Les indentations
25 coopèrent avec des reliefs ou indentations complé-
mentaires 26 qui sont solidaires de la masselotte 21. Cet-
te dernière comporte des indentations 26 symétriques
sur chacune de ses faces en contact avec les parois du
logement 20. Ici le profil des indentations est triangulaire.
Ce profil pourrait avoir une forme différente : arrondie ou
rectangulaire.
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[0053] Comme on le voit mieux sur la figure 4, les in-
dentations 26 solidaires de la masselotte 21 sont portées
par une languette flexible 27 solidaire de la masselotte
21 et qui est délimitée par la gravure d’une ouverture 28
dans la masselotte 21.
[0054] Lorsque la masselotte 21 se déplace (flèche D)
comme suite aux efforts d’inertie associés à l’accéléra-
tion centrifuge, les indentations 25 du volet 14 poussent
les indentations 26 de la masselotte 21. Les efforts de
frottement qui en résultent provoquent un fléchissement
de la languette 27 qui écarte, suivant une direction per-
pendiculaire à la direction D (flèche F), les indentations
26 d’avec les indentations 25 du volet 14. Le déplace-
ment de la masselotte est donc rendu possible grâce à
la souplesse des languettes 27 situées de part et d’autre
de la masselotte 21 alors que le jeu entre la masselotte
21 et son logement 20 est pourtant réduit.
[0055] Les indentations 25 du volet sont en effet pra-
tiquement en contact avec les faces latérales de la mas-
selotte. On notera que, avec un tel jeu réduit, un dépla-
cement "en zigzag" de la masselotte 21 (comme dans
les dispositifs connus) serait impossible. Par ailleurs, les
indentations portées par chaque face latérale de la mas-
selotte étant symétriques, le déplacement de la masse-
lotte 21 se fait de façon rectiligne dans le logement 20.
[0056] Le frottement assure un freinage donc une tem-
porisation du déplacement de la masselotte 21.
[0057] Ce ralentissement du déplacement de la mas-
selotte 21 permet de ralentir l’effacement des verrous
centrifuges 18. On assure ainsi une sécurité de bouche
lors du tir. L’armement du dispositif 12 n’interviendra
qu’après le parcours d’une certaine distance après la sor-
tie du tube de l’arme.
[0058] A titre de variante, et d’une façon symétrique,
il serait bien entendu possible de réaliser sur la masse-
lotte 21 des indentations fixes et de prévoir sur le volet
14 des indentations solidaires d’une languette flexible.
[0059] Le fonctionnement de ce dispositif va mainte-
nant être décrit en référence aux figures 2a à 2c.
[0060] La figure 2a montre le dispositif dans sa position
de sécurité, celle qu’il a à l’intérieur du tube de l’arme
avant le tir.
[0061] Comme cela a déjà été décrit précédemment,
l’accélération de tir entraîne l’apparition d’une force
d’inertie axiale qui va provoquer la rupture des languettes
17a du premier verrou 17, ce qui libère le volet 14.
[0062] Le volet 14 est cependant toujours maintenu en
position de sécurité par le verrou centrifuge 18. On pourra
prévoir des barrettes de verrouillage cassables (non re-
présentées) qui empêcheront le déplacement des doigts
18a comme suite aux accélérations axiales lors du tir.
Ces barrettes de verrouillage seront orientées de façon
à être rompues par le déplacement du volet 14 ou de la
masselotte 21.
[0063] La figure 2b montre le dispositif dans la position
qu’il adopte après sa sortie du tube de l’arme et à une
distance de l’ordre d’une quinzaine de mètres.
[0064] L’accélération centrifuge a entraîné l’apparition

d’une force d’inertie radiale qui s’exerce sur la masselotte
21. La masselotte s’est progressivement écartée contre
l’action du deuxième moyen ressort 23 et en étant ralentie
par le frottement des indentations 26 de la masselotte
21 sur celles 25 du logement 20 du volet 14.
[0065] La raideur du moyen ressort 23, et les moyens
de freinage 25,26,27 sont définis de façon à retarder le
passage de la masselotte 21 à sa position déverrouillée,
de telle sorte que la configuration selon la figure 2b n’in-
tervienne qu’à une quinzaine de mètres du tube de l’ar-
me. On pourra notamment jouer sur le nombre d’inden-
tations 26 portées par la masselotte 21 et sur la souples-
se des languettes 27.
[0066] On voit sur la figure 2b que la masselotte 21
comporte des plans inclinés 40 qui coopèrent avec les
prolongements 18d des doigts 18a pour provoquer leur
basculement vers le plot 24.
[0067] On voit sur la figure 2b que lorsque les doigts
18a sont en appui contre les faces latérales inclinées 24a
du plot 24 la masselotte 21 se trouve immobilisée. Le
ressort 23 permet d’amortir le choc de la masselotte 21
qui arrive en butée contre le plot 24 par l’intermédiaire
des doigts 18a.
[0068] Les doigts 18a ayant pivoté, le volet 14 ne se
trouve plus verrouillé et il se déplace alors suivant la di-
rection 19 par l’effet des forces d’inertie centrifuges qui
s’exercent sur lui.
[0069] Ce déplacement du volet est temporisé grâce
aux indentations 26 et 25, la souplesse des languettes
27 autorise un tel déplacement temporisé suivant le mê-
me mécanisme que celui mis en oeuvre lors du dépla-
cement de la masselotte 21.
[0070] A l’issue de ce déplacement, le volet 14 adopte
sa position déverrouillée (figure 2c).
[0071] Le volet 14 n’obture plus les orifices 15a, 15b.
La direction d’action 16 de la chaîne pyrotechnique est
donc libérée et le dispositif est en position armée. Un
impact sur une cible entraînera l’initiation de la charge
explosive du projectile.
[0072] On notera que le volet 14 se trouve verrouillé
dans sa position armée par des languettes 29 solidaires
du substrat 13 et qui viennent s’engager dans des enco-
ches 30 aménagées sur une surface latérale du volet 14
de façon à interdire le retour de ce dernier à sa position
de sécurité.
[0073] On voit que le dispositif selon l’invention est ex-
trêmement simple et peu encombrant. Il a une structure
totalement mécanique et il peut être incorporé à un pro-
jectile de moyen calibre à moindre coût.
[0074] On remarque également que le dispositif selon
l’invention permet d’assurer un déplacement de la mas-
selotte 21 (donc une temporisation de l’armement) qui
n’est pas perturbé par les frottements sur les verrous du
volet. En effet, les doigts 18a constituant ces verrous ne
sont libérés qu’à l’issue du déplacement complet de la
masselotte.
[0075] Par ailleurs le dispositif selon l’invention permet
de définir un retard d’armement suffisamment important
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(une quinzaine de micro secondes) malgré une course
du volet 14 relativement réduite.
[0076] Les figures 5a à 5c montrent un deuxième mode
de réalisation d’un dispositif selon l’invention.
[0077] Ce dispositif diffère du précédent par le mode
de réalisation du deuxième verrou 18. Selon ce mode le
verrou comprend ici deux doigts de verrouillage 18a qui
ont sensiblement une forme en "L". Chaque doigt 18a
forme ainsi avec son prolongement 18d un angle droit.
Par ailleurs le prolongement 18d se trouve au voisinage
du fond 31a de la cavité 31 du substrat 13 recevant le
volet 14.
[0078] Chaque doigt 18a est relié au substrat 13 par
une articulation 32 de type pivot qui se trouve positionnée
au niveau de l’angle 33 séparant le doigt 18a et le pro-
longement 18d du doigt.
[0079] L’articulation 32 est réalisée bien entendu par
micro-gravage ou micro-usinage. Cette opération sera
conduite de façon à laisser subsister un pont 34 cassable
qui jouera le rôle de moyen de verrouillage du doigt con-
sidéré. Ce pont sera rompu lorsque le volet 14 appuiera
contre les doigts 18a sous l’effet de l’accélération centri-
fuge après rupture du premier verrou 17.
[0080] On voit sur la figure 5a que l’extrémité de cha-
que doigt 18a vient en appui sur une portée 35 aménagée
sur le volet 14. Le volet 14 se trouve donc verrouillé en
translation par les doigts 18a.
[0081] La masselotte 21 comporte comme dans le mo-
de de réalisation précédent des indentations 26 portées
par une languette flexible 27 solidaire de la masselotte
21 et délimitée par la gravure d’une ouverture 28. Ces
indentations 26 coopèrent avec des indentations 25 por-
tées par les parois du logement 20 qui sont parallèles à
la direction 19 pour constituer un moyen de freinage tant
du déplacement de la masselotte 21 que de celui du volet
14.
[0082] La partie avant 36 de la masselotte 21 qui est
destinée à venir en contact avec les prolongements 18d
des doigts 18a a ici une forme de largeur réduite. Une
telle disposition permet de recevoir les doigts 18a entre
masselotte 21 et volet 14 lorsque ce dernier adopte sa
position armée visible à la figure 5c.
[0083] On remarque que, contrairement au mode de
réalisation précédent, il n’est pas prévu ici de ressort de
compression. Le dispositif de sécurité et d’armement
étant irréversible, un ressort de rappel n’est en effet pas
nécessaire. La fonction principale du ressort était d’as-
surer un amortissement du choc de la masselotte 21 sur
les doigts 18d lors de l’armement. L’immobilisation en
position de sécurité est assurée ici par la raideur des
languettes 27 qui maintiennent les indentations 26 en-
gagées dans les indentations 25. Suivant les contraintes
de conception rencontrées, il sera possible de prévoir un
verrou cassable de structure analogue à celle des ver-
rous inertiels 17 mais interposé entre la masselotte 21
et le volet 14. Ce verrou comportera ainsi une languette
orientée de façon à subir les efforts liés à l’accélération
axiale et dimensionnée pour se rompre pour le niveau

d’accélération rencontré pour le projectile considéré. A
titre d’exemple on a fait apparaître à la figure 5a un tel
verrou cassable 37.
[0084] Pour assurer la fonction d’amortissement du
choc de la masselotte 21 on a prévu un moyen spécifique
qui est constitué par une languette flexible 38 qui est
micro-usinée dans le substrat 13 et qui est délimitée par
une cavité 39.
[0085] Les prolongements 18d des doigts 18a vien-
nent en appui contre cette languette 38 lors de l’appui
de la masselotte 21 sur ces derniers à la fin de sa course.
Le choc est amorti et la languette 38 exerce un effort de
rappel qui sécurise la position de la masselotte 21.
[0086] Le fonctionnement de ce dispositif est analogue
à celui précédemment décrit.
[0087] La figure 5a montre le dispositif en position de
sécurité. La figure 5b montre ce dispositif après dépla-
cement complet de la masselotte 21, donc après la tem-
porisation assurée par les moyens de freinage 25, 26,27,
mais avant le déplacement du volet 14.
[0088] La figure 5c enfin montre le dispositif en position
déverrouillée après déplacement du volet 14.
[0089] Les figures 6a à 6c montrent une variante de
réalisation de ce deuxième mode.
[0090] La figure 6a est analogue à la figure 5a et mon-
tre le dispositif en position de sécurité. Les figures 6b et
6c correspondent respectivement aux figures 5b et 5c et
montrent le dispositif au cours de différentes étapes con-
duisant à son armement.
[0091] Cette variante ne diffère du mode des figures
5a à 5c que par la forme particulière du deuxième verrou
18. Il n’est donc pas nécessaire de décrire à nouveau
toute la structure du dispositif qui est commune avec celle
du deuxième mode des figures 5a à 5c.
[0092] Suivant cette variante, le verrou comprend tou-
jours deux doigts de verrouillage 18a qui ont sensible-
ment une forme en "L", mais chaque doigt 18a porte à
son extrémité une dent 41 qui vient en appui sur un bord
latéral de la masselotte 21 dans la position de sécurité
du dispositif (figure 6a). La dent 41 est sensiblement per-
pendiculaire au doigt 18a, donc parallèle au prolonge-
ment 18d de chaque doigt 18.
[0093] Une telle disposition renforce la résistance du
verrou 18 aux contraintes d’accélération, donc fiabilise
le fonctionnement du dispositif.
[0094] En effet les dents 41 des deux doigts 18a étant
en appui sur la masselotte 21, les efforts d’inertie centri-
fuge qui s’exercent sur le volet 14 lors du tir ne peuvent
pas faire pivoter les doigts 18a autour de leur articulation
32. On est donc assuré que le verrouillage du volet 14
est maintenu pendant toute la durée du déplacement de
la masselotte 21.
[0095] Seule la masselotte 21 peut donc se déplacer
sous l’effet de la force centrifuge. La figure 6b montre ce
dispositif après déplacement complet de la masselotte
21, donc après la temporisation assurée par les moyens
de freinage 25, 26, 27, mais avant le déplacement du
volet 14.
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[0096] On remarque que la masselotte 21 comporte
des entailles 42 au niveau de ses bords latéraux sur les-
quels les dents 41 sont en appui. Ces entailles 42 per-
mettent de recevoir les dents 41 lorsque la masselotte
21, en bout de course, fait basculer les doigts 18a.
[0097] Une fois les dents 41 logées dans les entailles
42, le volet 14 se trouve déverrouillé. Il peut alors adopter
sa position armée visible à la figure 6c.

Revendications

1. Dispositif de sécurité et d’armement (12) micro-usi-
né ou micro-gravé pour une chaîne pyrotechnique
d’un projectile qui est animé lors du tir d’un mouve-
ment de rotation axiale, dispositif comprenant un
substrat (13) sur lequel est disposé un volet (14) d’in-
terruption de chaîne pyrotechnique qui est mobile
en translation sur le substrat, dispositif dans lequel
le volet (14) d’interruption de chaîne est maintenu
immobilisé par au moins deux verrous, un premier
verrou (17) (ou verrou d’accélération axiale) qui est
libéré comme suite à l’application de l’accélération
communiquée au projectile lors du tir et un deuxième
verrou (18) qui est un verrou centrifuge libéré comme
suite à la rotation du projectile, dispositif caractérisé
en ce que le deuxième verrou (18) comprend au
moins un doigt de verrouillage basculant (18a) qui
est interposé entre le substrat (13) et le volet (14),
doigt orienté suivant une direction parallèle au sens
(19) de déplacement du volet (14) et comportant une
surface d’appui (18c) contre laquelle s’applique le
volet (14) en position verrouillée, le doigt (18a) com-
portant par ailleurs un prolongement (18d), et le dis-
positif incorporant une masselotte (21), disposée
dans un logement (20) du volet (14), et coulissante
sous l’effet de l’accélération centrifuge et venant en
contact à la fin de sa course avec le prolongement
(18d) du doigt (18a) pour provoquer le basculement
de ce dernier, donc la libération du deuxième verrou
(18).

2. Dispositif de sécurité et d’armement selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le deuxième ver-
rou (18) comporte deux doigts (18a) de verrouillage
symétriques l’un de l’autre par rapport à un plan mé-
dian du dispositif parallèle au sens de déplacement
du volet (14).

3. Dispositif de sécurité et d’armement selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que le prolongement
(18d) de chaque doigt (18a) s’étend à l’intérieur du
logement (20) de masselotte (21), cette dernière
comportant par ailleurs des plans inclinés (40) qui
coopèrent avec les prolongements (18d) des doigts
pour provoquer leur basculement.

4. Dispositif de sécurité et d’armement selon la reven-

dication 2, caractérisé en ce que chaque doigt
(18a) forme avec son prolongement (18d) un angle
droit, le prolongement (18d) se trouvant au voisinage
du fond (31a) de la cavité (31) recevant le volet (14)
sur le substrat (13).

5. Dispositif de sécurité et d’armement selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que chaque doigt
(18a) est relié au substrat (13) par une articulation
(32) de type pivot qui se trouve positionnée au niveau
de l’angle (33) séparant doigt (18a) et prolongement
(18d) du doigt.

6. Dispositif de sécurité et d’armement selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que chaque articula-
tion (32) est immobilisée par un moyen de verrouilla-
ge (34) de type cassable qui est rompu par l’appui
du volet (14).

7. Dispositif de sécurité et d’armement selon une des
revendications 4 à 6, caractérisé en ce qu’il com-
porte un moyen amortisseur comprenant une lan-
guette (38) flexible solidaire du substrat (13) et con-
tre laquelle les prolongements (18d) des doigts (18a)
viennent en appui lorsqu’ils sont poussés par la mas-
selotte (21) en fin de course de cette dernière.

8. Dispositif de sécurité et d’armement selon une des
revendications 4 à 7, caractérisé en ce que chaque
doigt porte à son extrémité une dent qui vient en
appui sur la masselotte (21) dans une position de
sécurité du dispositif, la masselotte comportant par
ailleurs des entailles dans lesquelles se logent les
dents lorsque la masselotte (21) fait basculer les
doigts.
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